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linl.upe« qui Ont Présidé à sa fondation.

LUs écoles nornmes du Bas-Canada~ sont absoument confessionnelles. Elles fu-rent la conséquence logique de la loi de 1846 qui accordait respectivemlen aux catho-liques et aux Protestants une Orgazsation scolie pafi-spre nsiqSe cette oi de 1846 faisait cesser le régimie des écoles mixes ou plut,ôuereet na 
npr aatiteutres 

qu'ungouv rne~ ma in piré avat i Posé aux Canadiens français depuis le com n c-m ent du ix-n euvj % ècle. Elle rendait enfin justice aux catholiques as at auwrtstt pliee eire liberté. Voilà pourquoi les évêques catholiques du tempsmauèent cette l0i avec bonheur. Aussi le premnier concile de Québec (), dans le bute p rév enr à jam ais l'école norm ale neutre, fo m a tj le v u q e le g ve n z t
établit des écoles normales qui formnassent desfomats de Se docrie e douerbnmnsMoeurs.=t«dsansdcrnsedebns

'Voilà Pourquoi M Caveau s'entendit avec les -vqe deQée t eMmraOranixéer les Prêtres, dasins leqela e écoles normales catholiques devaient êtreorg nîs e~ e. rê res d és g n é p r 'O rd i n ire f urf e n t P la c é s à la tête d e ces é co le,ft ce n'et qu'avec la Permission de lEvêque de Québec que les Ursulines reçurent leséè v « .u itr es s e s o n s a t " u e MI g r B o u rg e t , q u i a s s a t à l i a g r t < , e l c luno m e a u s.c ri approva ha te mnt la création de cette m aison ; et il y a12 mstat je rappelais les Paroles Prononcées Par Mg9r Administrateur de Québec e2mai 1857 (3).En donnant des écoles normales confessionnelles au Bas-Cana<la, en 1857, le g1ou-veneon', Par son repréenan office, le Surntendant de lInstruction publique,alait donc au devant des désirs des évêques. Et en mettant un prêtre désigné par l'Or
diuiaire à la tête de ces maison, l'ttpovi o nirebnefi et osioi n',a jamnais été violée depuis unJ'ta desni-sit:netèckon o. et on?n a contat avec bonher, l'adnstration actulle en établissant récemmen~td,9s7.csas nome e iles Rimouski et - Chicoutimi, respecta la convention de185, an la ueIe ce hi oeS t les évêques T urgemg 'et B ourge n',auraem pas cou_.senti à accorder lem patronage aux écoles normaiesQu'on veuille bi.rmRq. qu'il n'y a aucune Parité entre la situation faite au-

treftsi aM aIm6ns dans les lycées de ]Prance et celle des Princip. ou direteeu=de nos écoles nor*k5 catholiques. Les aumôoirs français étaient de siupes cape-laina da"~ des institutions, neutres OÙ~ ils exerçaient leurvoulaient bien y avoir crm n'avie t acue aouri dm é laureor.Cs aumôgu navintacneakXt d«lmaanc'étaien des adjointsoi t«

()Voir LE.w<~uPms<d(a) Con~ Queb I'rwl (x8 de novembre et de décmbre 19"7.(3) Voir loge de XL Chauvesu pau S. G. ggr Bourget: disorponcéoaéc u -n-agm de 'ECI* -ornule Jicques-car, lior .VItujque, Vol, L, p. 61. edVoir auss le disco=r de MUr Waiargo dans le I&M jouwj, VOL Jà P. lmea


